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« Le contexte sanitaire de ces derniers mois 
impose encore ses contraintes à chacune et à 
chacun d’entre nous. 

Malgré tout, l’équipe municipale poursuit 
le travail entrepris pour la mise en œuvre 
de ses projets ; l’amélioration du service à la 
population, la qualité de vie, le maintien de 
l’équilibre financier de la commune.

En 2021 nos principales animations n’ont 
pas pu avoir lieu en raison de la nécessaire 
prudence, liée aux conditions sanitaires 
que l’on connaît. Nous espérons que cette 
année 2022 verra la renaissance de notre vie 
culturelle dynamique.

Nous avons tous hâte de retrouver nos 
programmes festifs et conviviaux qui font 
la réputation de Sainte-Luce et qui sont 
appréciés par la population. Nous sommes 
impatients de pouvoir de nouveau être plus 
présents à vos côtés. 

Les défis collectifs qui sont les nôtres seront 
relevés avec vous, pour continuer à faire de 
Sainte-Luce une ville agréable à vivre pour 
ses habitants et attrayante pour ses visiteurs.»

Nicaise MONROSE
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> Rétrospectives
Octobre rose ! La ville mobilisée

La ville s’est colorée et durant une semaine, la 
médiathèque s’est parée de rose. Avec ce symbole 
lumineux, la ville entend interpeller et rappeler aux 
Lucéens et à la population, l’importance de se faire 
dépister.

La Ville soutient  
« Orangeons le monde »

En partenariat avec le Club Soroptimist Flamboyants Côte 
Caraïbe, Sainte Luce soutient la lutte contre les violences 
faites aux femmes et dit « stop ». L’Hôtel-de-Ville s’est paré 
de lumière orange, les élus et le personnel municipal ont 
été invités à soutenir la cause en arborant un vêtement ou 
un accessoire orange. 

Un beau succès pour la 1ère édition de la dikté kréyol
Une trentaine de candidats a participé à cet évènement culturel et convivial, et 
partagé les joies de notre langue créole. Le texte proposé était un extrait d’une 
haute volée littéraire et historique issu d’ « Erna Salomon » le troisième ouvrage 
de Romain Bellay.

- 1er prix : - SOLBIAC Chloé 
- 2nd : LITADIER Josette 
- 3ème Prix : BOULARD Eliane 
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> Noël dans les écoles 
Arbre de Noël dans les écoles maternelles 
Chaque année, la mairie attribue une dotation aux écoles maternelles des 
Abeilles et de l’Épinay, afin d’offrir un cadeau à chaque enfant scolarisé. Un 
grand merci aux comités de parents d’élèves qui organisent les arbres de Noël.

A la découverte de nos traditions culinaires 
Dans le cadre des animations culturelles proposées par la municipalité 
dans les écoles Maternelles des Abeilles et de l’Épinay, les écoliers ont 
réalisé des biscuits de Noël, des pâtés créoles, et du jus de groseille. 
Pétrir, malaxer, étaler le jaune d’œuf…chaque élève, toque sur la tête, 
a été invité à mettre la main à la pâte, et à participer aux différentes 
étapes, jusqu’au moment favori de la dégustation.

> Rétrospectives
Quand Noël rime avec solidarité

Beaucoup de joie et de sourires à l’occasion de l’arbre de noël du 
CCAS et de la Croix Rouge

Ti Boutik a tenu 
son traditionnel 
arbre de noël, en 
partenariat avec 
le Lion’s Club, en 
appliquant les 
gestes barrières

 Les membres du CCAS ont distribué près de 250 cadeaux.
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> Noël dans les écoles 

Opération « je décore ma ville » 
Les petits Lucéens ont porté leur contribution, à la décoration 
de la Ville. Afin de faire vivre l’esprit de Noël chez les enfants, la 
municipalité de Sainte-Luce a initié dans les écoles élémentaires 
le projet « Je décore ma Ville ». Accompagnés des intervenants 
de l’Alliance Sociale et de leurs enseignants, les enfants ont 
fabriqué des décorations de noël : cadeaux, sapins, pères noël, 
étoiles filantes, chaudrons, boudins…

Ti kréyol en cadeau !  
La municipalité a offert aux petits 
Lucéens des écoles maternelles et 
élémentaires le joli spectacle de TI 
KREYOL. Chants, jeux, danses…et 
beaucoup d’interactivité, pendant 
près d’une heure, les enfants 
se sont envolés dans l’univers 
enchanté de Noël.

Léa Ravion, élue en charge de la culture 
« La situation sanitaire ne nous permettait pas de 
programmer des animations, ni le traditionnel Village 
des enfants. S’adapter à ce contexte, et faire vivre l’esprit 

de noël chez les petits Lucéens, sont les objectifs des trois 
projets mis en place par la municipalité dans les écoles.
Avec ces différentes actions, il s’agit pour la municipalité de 
Sainte-Luce et son partenaire l’Alliance Sociale, de mettre à 
l’honneur toute la richesse et la diversité de notre patrimoine 
culturel et de notre savoir-faire ».
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Apit * de Trois-Rivières, vers la fin des travaux.

Travaux d’amelioration de la voirie communale 

> Travaux

Les marins pêcheurs de Trois Rivières vont bientôt 
intégrer leurs nouveaux locaux. Les travaux de la 
première tranche sont aujourd’hui terminés. Il y aura 
des aménagements supplémentaires en lien avec les 
professionnels de la mer. Le nouveau port de pêche de 
Trois Rivières sera plus moderne et plus fonctionnel.
Coût : 1 million d’euros.

A Délivry, en Mimi, à la Route des Bambous, à Trois-Rivières… la 
municipalité poursuit son programme d’amélioration de la voirie 
communale sur l’ensemble du territoire, afin de sécuriser et améliorer 
durablement le cadre de vie des Lucéens. Il s’agit aussi d’offrir aux 
usagers, une voirie communale garantissant un niveau de confort et 
de sécurité satisfaisant. Délivry

Route des Bambous

Trois Rivières

En Mimi

*APIT : Aménagement d’un Port à Intérêt Territorial.
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> Travaux  

Un réseau d’éclairage performant, 
économique et écologique !
Les travaux de rénovation de l’éclairage public ont 
débuté. Cette rénovation qui s’étend sur l’ensemble 
du territoire de la commune, a pour objectifs 
d’assurer et d’améliorer la sécurité publique, et à 
lutter contre la pollution lumineuse. La municipalité 
de Sainte-Luce a fait le choix de la rénovation, suite 
à un diagnostic de l’éclairage public. Il s’agit d’un 
véritable programme de modernisation, qui vise à 
remplacer les mâts et supports défectueux, 1607 
points lumineux, les armoires de commandes, ainsi 
que des réseaux d’alimentation.

Un éclairage plus économe
Les élus de Sainte-Luce se sont engagés dans un 
programme de rénovation et d’amélioration des 
installations d’éclairage public, destiné à réduire la 
consommation d’électricité. Au bout des deux ans 
de travaux, 1607 lampes seront remplacées par des 
luminaires neufs, permettant de réduire d’environ 40% 
la quantité d’électricité consommée au cours de la nuit.
La maîtrise de l’éclairage public est une source 
importante de réduction en matière de consommation 
électrique. La réfection de l’éclairage public de 
Sainte-Luce, répond à des enjeux économiques, 
environnementaux et sociaux. Le passage à l’utilisation 
de LED entraînera une diminution drastique de la 
consommation énergétique. A terme, le nouvel 
éclairage de la commune sera doté de luminaires 
performants, et d’un nouveau système de gestion. 
Les coûts d’exploitation et de maintenance du réseau 
seront réduits, tout en garantissant un service de 
qualité à la population.

Avis de riverains :  
-  Jean-José : « La réhabilitation de l’éclairage au quartier Morne 

des Pères, était nécessaire. Maintenant, il n’est pas rare de 
croiser des résidents, des sportifs qui évoluent à pied, de 
manière plus rassurante ». 

-  Christophe : « C’est une très belle initiative. Depuis la réalisation 
des travaux, nous bénéficions d’un éclairage plus performant, 
ce qui permet d’avoir un plus grand sentiment de sécurité. C’est 
un avis partagé par bon nombre de résidents. Nous sommes 
très satisfaits du nouvel éclairage au Morne des Pères ». 

-  Sandrine : « Le nouvel éclairage est vraiment super ; ça éclaire 
bien, et au niveau de l’insécurité, ça rassure, et surtout, plus 
économique »

-  Fabien : « Depuis l’installation du nouvel éclairage, la nuit ça a 
beaucoup changé, c’est beaucoup plus visible et le rendu de la 
LED est totalement différent de la lumière jaune »

-  Alice « Au Moubins, on en avait besoin. Des lampadaires ne 
fonctionnaient pas depuis DEAN. On attendait ces travaux avec 
beaucoup d’impatience… et cela a été un bon cadeau de Noël ».

-  Raphaël : « Le nouvel éclairage est très bien. La luminosité est 
parfaite. Le changement est significatif »

La technologie à LED permet de réaliser des économies 
d’énergie. L’éclairage choisi est directionnel, vers la 
chaussée et les trottoirs. C’est plus efficace, plus agréable, 
et meilleur pour l’environnement. De plus, l’intensité 
baisse à partir de 22h, ce qui favorise les économies.
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Franc succès pour la 1ère édition du concours d’illuminations
Faire vivre l’esprit et partager la féerie de Noël, le concours d’illuminations « J’Aime Noël, J’illumine Ma Maison, 
Mon quartier » a tenu toutes ses promesses. 

> Initiatives

En décembre dernier, la Ville a lancé la première édition 
du concours des illuminations de Noël. Une vingtaine 
de participants a concouru dans les trois catégories : 
Maisons et jardins, Balcons et façades d’appartements, 
Vitrines et façades de commerces. Pour la municipalité, 
il s’agissait d’encourager et de récompenser des 
démarches individuelles qui participent à l’animation 
de la commune.

Les concurrents ont habillé, décoré, illuminé de lumière 
leurs maisons, appartements et commerces laissant 
ainsi s’exprimer la féerie de Noël. Les membres du jury 
ont apprécié l’esthétique des illuminations, l’harmonie 
des décorations et l’originalité des idées. 

La créativité, l’originalité et l’importance du travail 
réalisé ont également été prises en compte par le jury. 
Le jury a attribué un prix spécial, au travail de Mme Laïza 
ADELON, qui a créé ses illuminations, et a utilisé des 
matériaux de récupération.

Le classement 
Catégorie : MAISON / JARDIN

• 1er PRIX : Mme Clotilde AGATHINE 

• 2ème PRIX : M. Loïs DELAVAL 

• 3ème PRIX : Mme Sally MALLE 

Catégorie : APPARTEMENT BALCON / FACADE

• 1er PRIX : Mme Josée CAMA 

• 2ème PRIX : Mme Amélie SALOMON 

• 3ème PRIX : Mme Maria MONTABORD 

Catégorie : COMMERCE VITRINE / FACADE

• 1er PRIX : Mme Rose Marie PAME 

• 2ème PRIX : D’ LA TET O PIEDS Mme Ketty PASCALIN 

• 3ème PRIX : FAB’LICIOUS Mme Fabienne LARCHER 

PRIX DU JURY : Mme LaÏza ADELON  

1er prix appartement / balcon1er prix commerce

Mme CAMA Mme AGATHINE Mme PAME Mme ADELON  

1er prix maison
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> Vos élus

Christelle connaît Sainte-Luce sur le bout de ses doigts. « J’y 

habite depuis mon plus jeune âge. J’ai construit mes premiers 

souvenirs sur le front de mer, dans la maison familiale ».

Enseignante en établissement professionnel, elle est élue 

depuis 2020, en charge du Commerce et de l’Artisanat. 

Un vrai défi, dans ce contexte sanitaire que l’élue entend 

relever. « Déterminée, mes premières actions, en matière 

d’animations commerciales avaient pour intérêt d’aider les 

commerçants et notamment les restaurateurs durement 

touchés par les effets du Covid 19 ». Il s’agissait pour l’élue, 

à la suite du premier confinement, de miser sur l’attractivité 

afin d’aider les commerçants à compenser leurs pertes.  

« C’est un pari que nous avons réussi ensemble, commerçants 

et municipalité » a surenchéri Christelle.

  Fédérer les commerçants !
« Accentuer le dynamisme commercial et culturel de Sainte-Luce 
est une de mes priorités. Il faut fédérer l’ensemble des acteurs du 
secteur commercial et de l’artisanat de la commune. Un collectif 
de commerçants et d’artisans dans notre ville est important, 
autant du point de vue économique, social, et festif. Leur 
dynamique et leurs programmes d’animations vont compléter et 
enrichir l’agenda communal et associatif. La municipalité reste à 
leur écoute pour les accompagner et les aider, comme pour toutes 
les autres associations ».
Et dans ce cadre, l’élue souhaite dynamiser et organiser avec 
les acteurs locaux, des évènements innovants, comme au mois 
de décembre, la seconde édition des opérations « Festi pâtés » 
avec les boulangers, ou encore autour de la viande locale avec 
les artisans bouchers, mais également autour de la gastronomie 
locale, de notre patrimoine, ou encore sportifs… En matière 
d’artisanat, Christelle aspire à offrir à la population, deux 
rendez-vous annuels avec les artisans locaux : Ateliers, Village 
des Artisans, intervention dans les écoles… « Mon objectif 
est d’exposer le savoir-faire local des artisans passionnés, et 
continuer à améliorer l’attractivité de notre ville ».

 Professionnaliser l’artisanat !
Favoriser l’installation sur la commune, et accompagner vers la 
professionnalisation, voilà d’autres objectifs que s’est donnée 
Christelle HENRY. « Bon nombre de nos compatriotes font de 
l’artisanat par passion, possèdent des connaissances, et ne sont 
malheureusement pas déclarés ». La crise sanitaire impacte 
fortement l’activité des artisans et les oblige à s’adapter. Il s’agira 
pour l’élue, d’accompagner les artisans sur la réglementation en 
vigueur, mais également dans la recherche d’outils, physiques 
et numériques, dont ils ont besoin pour traverser cette crise et 
pérenniser leur activité.

Vous souhaitez avoir un rendez-vous avec Christelle HENRY : 
0596 62 53 20.

« L’une des grandes richesses de Sainte-Luce, est la vitalité de ses commerçants 
qui jouent un rôle essentiel dans l’animation de notre commune ».

CHRISTELLE HENRY 
Conseillère Municipale ; Déléguée au Commerce et à l’Artisanat
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> Point école

M. Raymond Rodride
élu aux Affaires Scolaires

« Chaque année, la Ville travaille à améliorer 
les conditions d’accueil des élèves et 
des enseignants. La volonté de l’équipe 
municipale est toujours la même : veiller à 
l’épanouissement de l’ensemble des enfants 
et permettre à chacun de mener sa scolarité 
sereinement. 

Malgré toutes les espérances, nous devons 
relever le défi d’un enseignement de qualité, 
en intégrant la COVID 19. Depuis deux ans, 
et à la reprise de janvier 2022, le protocole 
sanitaire dans les écoles ne cesse d’évoluer. La 
municipalité, en collaboration avec l’Éducation 

Nationale prend toutes les dispositions afin de 
protéger les enfants et de garder les écoles 
ouvertes. Et à chaque évolution, le protocole 
est adapté dans les écoles de Sainte-Luce. 
L’accent est mis sur la désinfection, et sur 
l’application des gestes et mesures barrières.

Depuis deux ans maintenant, les agents de 
la Ville, de l’Alliance Sociale, les enseignants, 
les équipes pédagogiques… mettent tout 
en œuvre afin d’appliquer à la lettre les 
protocoles sanitaires en vigueur de manière 
à continuer d’accueillir tous les enfants, y 
compris à la cantine. 

Je tiens à les remercier pour leur engagement, 
et leur dévouement, afin d’aider les petits 
Lucéens à vivre une scolarité aussi normale 
que possible ».

LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-LUCE MET TOUT EN ŒUVRE, POUR ACCOMPAGNER LES 900 ÉLÈVES DES ÉCOLES 

MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES DE LA COMMUNE, LES ENSEIGNANTS, LES ÉQUIPES PÉDAGOGIQUES, ET 

LES PARENTS, AFIN QUE L’ANNÉE SCOLAIRE SE DÉROULE DANS LES MEILLEURES CONDITIONS. 

RETOUR SUR LES TRAVAUX réalisés durant les grandes et petites vacances scolaires

Changement rideau école Epinay

Changement rideau mixte B Réalisation mur école EpinayRéfection faux plafond école Abeilles
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> Point école

Réfection peinture cantine école Abeilles

Réfection peinture école Abeilles

Réalisation d’une passerelle école Abeilles

Réfection carrelage bureau directrice école Abeilles

Réfection peinture école Abeilles

Travaux peinture salle école Epinay

Canalisations eaux école Monésie
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Périscolarité, toujours plus d’activités

La restauration scolaire

 Des activités péri- éducatives
Des jeux d’éveil aux jeux de motricité, à la lecture (comptines et des contes à hautes 
voix), les activités proposées lors des accueils périscolaires du matin, du midi et du soir, 
remportent un franc succès auprès des plus jeunes.
Toujours de manière ludique et récréative, les animateurs de l’Alliance Sociale et de la 
mairie, invitent les enfants à partager des activités variées et à se faire plaisir.
La municipalité de Sainte-Luce et son partenaire l’Alliance Sociale, s’accordent à offrir une 
diversité d’activités et une qualité de service aux enfants et à leurs parents : Écouter de 
la musique, opter pour de la gymnastique, du football, ou encore les jeux du cerceau, ou 
pratiquer des activités individuelles comme se détendre dans le calme…

Le bon plan du mercredi 
Près d’une centaine d’enfants âgés de 
3 à 5 ans et de 6 à 12 ans, se donnent 
rendez-vous tous les mercredis et 
s’adonnent à de multiples activités, 
organisées et mises en place par l’Alliance 
Sociale. : Activités artistiques, civiques, 
numériques, ou encore, activités de 
découverte de l’environnement, éco-
citoyennes et physiques et sportives. 

Des élèves soutenus avec C.L.A.S.
Le dispositif CLAS (Contrat Local d’Accompagnement 
Scolaire) permet aux élèves de bénéficier de 
ressources complémentaires pour favoriser leur 
épanouissement, et la réussite à l’école. 
Ces activités ont pour objectifs de développer 
la concentration et l’autonomie de l’enfant, 
d’améliorer la communication et le comportement, 
d’aider à corriger des problèmes d’élocution, et à 
développer la confiance en soi. Cette année, atelier 
théâtre et divers jeux éducatifs sont proposés aux 
élèves. 

> Point école

Du bio dans les assiettes
La restauration scolaire est assurée par la SOGES, un prestataire externe 
de l’Espace Sud, dans le cadre d’une délégation de service public. Les 
menus sont élaborés par un diététicien, et validés par la Commission de 
menus, qui se réunit chaque trimestre. Elle est composée de membres 
de l’Espace Sud, de la Sogès, de responsables de restauration et de 
membres du Comité de parents. Dans le cadre de la loi Egalim, chaque 
semaine, des fruits et légumes bio sont proposés aux élèves.

Des restaurants certifiés
« Niveau Hygiène Très Satisfaisant » …c’est la meilleure note qu’ont 
remportée les quatre restaurants scolaires de la commune. Il s’agit 
d’un contrôle réalisé lors de passages inopinés d’agents de la DAAF qui 
vérifient la qualité et la sécurité des aliments à tous les maillons de la 
chaîne. 
Un grand bravo aux agents en charge de la restauration scolaire ! 
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> Actualités

Grâce à sa situation financière saine et stable, la Ville de Sainte-Luce 
fait partie des premières communes choisies par la Direction des 
Finances, après un audit, concluant des bons process comptables de 
la commune.
La convention signée entre la municipalité de Sainte-Luce et la Direction 
des Finances Publiques (DRFIP), entre dans le cadre de la modernisation 
de la gestion publique. C’est une volonté des élus de Sainte-Luce et de 
la DRFIP, qui vise à améliorer l’efficacité des circuits financiers, et le 
service rendu aux usagers. 
Pour la Ville, cet accord va permettre d’anticiper les bonnes mesures 
comptables, et continuer à renforcer sa bonne gestion. Cette 
convention a également pour intérêt de poursuivre la démarche de 
dématérialisation, de développer l’e-administration, ou encore de 
moderniser l’encaissement et la facturation électronique des services.

La Médiathèque de Sainte Luce a vibré 
aux sons de Ti Doudou 
Mélange de chants et de contes autour de notre 
patrimoine culturel, le spectacle « Ti Doudou a le 
rythme dans la peau » mis en musique par Imaniyé 
Dallila a permis aux enfants de découvrir ou redécouvrir 
et de pratiquer les principaux rythmes traditionnels 
martiniquais comme la biguine, la mazurka (mazouk), la 
valse créole, ou encore le quadrille, à travers l’histoire 
et le mystère de « Maganawé ».
Un rendez-vous proposé par la municipalité de Sainte-
Luce avec le concours de la DAC Martinique (Direction 
des Affaires Culturelles), qui a séduit petits et grands.

… et aux contes et musiques.
Sainte-Luce soutient le Festival International Contes 
et Musiques dans la cité, et pour sa 15ème édition, les 
conteurs et musiciens de la Martinique, d’Algérie, de 
France, des USA, du Congo, de Guyane, du Cameroun, 
de Colombie et d’Italie, ont fait voyager les scolaires 
et ont captivé le public par la rythmique du récit et 
l’articulation de la narration.

La ville conventionnée avec la DRFIP

La Médiathèque de ….Ti Doudou…

FINANCES

LES RENDEZ-VOUS DE LA MÉDIATHÈQUE !

… Donner l’envie de lire !
La Plage de Corps de Garde et la Forêt Montravail ont servi de cadre au 
tournage de la seconde saison des Livres de Lili. Ils étaient six de 4 à 11 ans, 
originaires de la commune à relever le défi du programme audiovisuel, 
visant à développer le goût de la lecture, auprès des jeunes, et à participer 
à la lutte contre l’illettrisme. L’objectif est de filmer, dans un cadre naturel, 
à tour de rôle, un groupe d’enfants d’une même tranche d’âge faisant le 
résumé d’une histoire issue d’un même ouvrage, sans en dévoiler la fin. 
L’émission sera diffusée sur Martinique 1ère et France Ô.



14  >  SAINTE-LUCE ●  NOTRE PASSION COMMUNE ●  N°24 -  FÉVRIER 2022

> Actualités  

L’ambiance était empreinte d’émotion, lors de la cérémonie de départ 
à la retraite de Marcelle RENÉ, Jeanny POULIN et d’Antoine EDOUARD. 
L’occasion pour le Maire Nicaise Monrose et les élus de les remercier 
pour le travail réalisé à la mairie de Sainte-Luce, et de leur souhaiter 
une excellente retraite.

Bonne retraite à Marcelle, Jeanny et Antoine

La dernière tranche de réhabilitation du stade municipal va débuter. Estimée 
à plus de 1,2 million d’euros, cette dernière phase concernera la remise 
en état de la tribune, de la couverture, et de l’aménagement du bâtiment. 
Spectateurs, sportifs, arbitres… bénéficieront d’un bâtiment plus confortable.

Les travaux du stade d’honneur 
dans la dernière ligne droite

Pour maintenir des rencontres à domicile, la 
municipalité à installé des vestiaires provisoires

Certains ont fait le choix d’être incinéré. Afin d’honorer leur mémoire, 
les familles peuvent faire le choix de mettre les cendres du défunt 
dans une urne à déposer dans le columbarium ou de les éparpiller 
dans le jardin du souvenir.
Pour faire face au développement de la pratique de la crémation 
et mettre à disposition des familles un lieu de recueillement, la 
municipalité a créé un site cinéraire composé d’un columbarium d’une 
douzaine de cases pour les urnes, et d’un jardin du souvenir pour la 
dispersion des cendres.

Le cimetière s’agrandit avec de nouveaux enfeus. La 
municipalité de Sainte-Luce a finalisé l’installation de 
nouveaux enfeus, à l’entrée du cimetière contiguë au site 
cinéraire. La première tranche avait débuté par la réalisation 
de 18 enfeus. Aujourd’hui, le site bénéficie de 48 nouveaux 
enfeus, recouverts de marbre et personnalisables. Il s’agit 
pour la municipalité d’augmenter le nombre de places du 
cimetière.

Info : Service État Civil : 05 96 62 50 01

Un columbarium et un jardin du souvenir…

… 48 nouveaux enfeus

C’est nouveau…
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> Portrait

Mot de l’opposition

ARTICLE NON TRANSMIS

Pour son deuxième mandat auprès du maire Nicaise Monrose, 

Jean Luc à retrouver sa délégation à la réhabilitation au 

logement social. « J’avais un sentiment d’inachevé, et mon 

objectif est de donner un véritable coup d’accélérateur à la 

question de l’amélioration de l’habitat ».

  Rénover, rendre accessible,  
aider à l’amélioration du logement

Aujourd’hui, plus de soixante famille de la commune ont 
bénéficié du suivi social mis en place par le conseiller. Jean-Luc 
consacre du temps et de la motivation, entre les demandes de 
rendez-vous, le suivi des dossiers avec les prestataires et les 
déplacements et rencontres sur le terrain.
Avec les différents partenaires sociaux, « je prends du temps 
d’élaborer les projets, à réaliser les recherches de subventions, 
et aller sur les sites, pour évaluer l’avancée des travaux. 
L’épanouissement et l’attention portée aux familles, sont au cœur 
de nos préoccupations » surenchérit l’élu.

 Aider les familles ! 
« Je travaille de concert avec le CCAS de Sainte-Luce. Mon but 
est d’aider des Lucéens, qui, en fonction de leurs revenus peuvent 
bénéficier d’aides de l’État, pour améliorer leur logement. Il s’agit 
d’aides accordées selon certaines conditions, visant à améliorer 
l’habitation principale. Je sers de lien, entre les demandeurs, 
et les opérateurs agréés. Que ce soit dans la construction ou la 
rénovation, nous offrons un accompagnement personnalisé, afin 
de vérifier l’éligibilité de la demande, de conseiller sur les travaux 
à réaliser, à mobiliser l’ensemble des aides financières… jusqu’à la 
réalisation des travaux et au versement des subventions ».

Jean -Luc CLAIRE 
Conseiller Municipal à la réhabilitation  
de logement

 60 % du coût des travaux !
Grâce aux rencontres préalables, des estimations de travaux sont 
réalisées. Ensuite, des demandes de subventions sont faites. Près 
de 60% du coût des travaux, peuvent être subventionnés. Ces 
aides sont réglementées, et soumis à un plafond de ressources. 
Pour pouvoir bénéficier de ce renfort financier, le demandeur 
doit également fournir un apport personnel.

Pour avoir un rendez-vous avec Jean Luc CLAIRE,  
contactez le CCAS de Sainte-Luce au 05 96 62 50 01
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> Vie associative

Au mois de novembre, l’Espoir de Sainte-Luce a reçu le Label Jeunes FFF. Une grande 
satisfaction et un encouragement pour les encadrants du club, qui voient ainsi leur 
travail récompensé. Le label jeunes FFF est une distinction qui vise à encourager et 
récompenser l’école de foot pour son travail de structuration, de développement, et 
d’accueil des jeunes footballeurs. 

Les «déchets verts» sont assimilés aux ordures ménagères et la 
pratique traditionnelle de leur incinération par brûlage à l’air libre 
est interdite toute l’année. L’arrêté municipal N°03 / 0207 de la ville 
de Sainte-Luce, étend cette interdiction à la construction de fours 
à charbon à proximité d’habitations. Il s’agit d’éviter que toute 
émanation de fumée, ne puisse être une gêne pour le voisinage.

Quelles sont les alternatives ?
•  Le compostage : Le compostage de déchets verts, de déchets 

alimentaires…permet de réduire le volume des déchets. Le 
résultat, le compost, peut être réutilisé dans les jardins, ou dans 
des bacs à fleurs.

•  La collecte en déchèterie : Dans les déchèteries les plus proches, 
celle de Céron, et celle du Marin, vous pouvez déposer les déchets 
verts, encombrants. Ils seront valorisés dans les conditions 
respectant l’environnement.

•  Le paillage : Consiste à recouvrir le sol de déchets organiques 
broyés, pour le nourrir et le protéger. Cette technique permet 
d’éviter les mauvaises herbes, et permet de retenir l’humidité.

Le Label Jeunes pour l’école de foot de l’Espoir

Le brûlage a l’air libre est interdit

L’école de foot a décroché son label ?
« En réalité, l’École de Football de l’Espoir a obtenu deux labels ;  
le Label Jeunes FFF et le Label Jeunes FFF Féminines. Une 
fierté, mais également une marque de reconnaissance du 
travail et de la dynamique créée, tant sur l’aspect technique, 
que sur la formation des jeunes. Ces labels nous confortent 

dans l’atteinte de nos objectifs. 
Je remercie l’équipe dirigeante, les anciens joueurs du club, les entraîneurs, 
les parents… tous des passionnés du football qui s’investissent et qui 
transmettent aux plus jeunes, leurs expériences et leur amour du football ».
Mme Sophie LARGEN, Responsable de l’École de Football de l’Espoir

2 LABELS :
- Le label Jeunes FFF 2021-2024
- Le label Jeunes FFF Féminines 2021-2024

Ces labels sont décernés aux clubs qui 
répondent à 4 critères 
- Le projet associatif, 
- Le projet sportif
- Le projet éducatif 
-  Le projet de formation pour 

l’encadrement.

EN CHIFFRES 
L’Ecole de Football 
- 111 licenciés  - 16 éducateurs 
- 6 sections  - Baby football 
- U6-U7  - U8-U9 
- U10-U11  - U12-U13 
- Féminines 


